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LA PROCEDURE DE CERTIFICATION EN ITALIE

Un grand intérêt a été focalisé pendant des dernières années sur le processus professionnel de certification de compétences en Italie en raison des influences relatives sur les conditions globaux des changements de marché du travail.

Les procédés continus de décentralisation dans les champs d'éducation et de formation professionnelle ont exigé un nouveau système des rôles intéressés et des normes à appliquer au niveau national et local. 3 derniers l'acte constitutionnel du 18 octobre 2001 a modifié le cinquième article de la constitution italienne donnant à plus de puissance aux administrations de région italiennes avec le respect desdits champs. En effet la présence bien plus étroite des systèmes européens mène vers un cadre de reconnaissance commune pour tous les systèmes nationaux afin de garantir les droits des travailleurs et leur possibilité de se déplacer librement parmi les pays européens.

De nos jours le processus de certification de compétences en Italie est strictement lié aux programmes d'éducation nationale et de formation professionnelle par un certain nombre de diplômes et de certificats. Aucun processus ou système indépendant national de certification n’est disponible. L'application en cours de la loi Moratti sur le système d'éducation va fournir un nouveau cadre également au sujet des normes minimales de compétences des programmes de formation  professionnels et des unités relatives de crédits de formation. Quant aux programmes de formation de niveau professionnel, le ministère italien du Travail, dans son décret 174 du 5 mai  2001 (au sujet du système minimal de définition de normes de compétence) a institué le Comité national et un certain nombre de conseils de branche responsable des programmes d'évaluation de chaque formation de base ainsi que de nouveaux profils professionnels. Ceci réellement fonctionne et sera effectif jusqu'à ce que la loi Moratti soit prête à être appliquée dans l'éducation nationale italienne et le système italien de formation.

Par conséquent, au niveau national, autorité pourrait être donnée spécifiquement au Comité national précité pour identifier lesdites normes minimales professionnelles de compétences pour chaque profil professionnel identifié. Au lieu de cela, au niveau régional, l'administration publique locale (régionale) est responsable d'analyser et de détecter les besoins de formation professionnels dans le champ concerné et l'emploie comme base du plan régional opérationnel annuel et des programmes de formation afférents (dans le cadre des rôles nationaux).

Les administrations de région sont également responsables de promouvoir quelques projets pilotes centrés sur des profils sans standard (tout comme dans le cadre national) afin de s'inscrire dans le besoin spécifique du champ d’activité concerné. Dans ce cas, le processus de reconnaissance exige un processus national développé par le ministère du Travail et des Politiques sociales. Il doit être pris en compte un portfolio spécial de compétences professionnelles nommé "libretto Formativo" (livret de formation) qui est normalement employé pour rassembler toutes les possibilités et compétences identifiées des travailleurs  suivant les programmes d'éducation ou de formation professionnelle conjointement avec les expériences passées.

Principes de base Communs :

- "capitalizable units": this addresses a self-consistent competencies set that could be recognized in each professional field with respect to specific professional capabilities. The units can yield credits and are designed and delivered by Region authorized subjects under the above said regional administration frame.

En ce moment, un grand effort va être fait en Italie afin de définir un cadre commun concernant le processus et les systèmes de reconnaissance pour les profils professionnels. Ceci est basé sur un certain nombre de principes de base généralement définis comme suit : 

- "modèles professionnels" : s’adresse à un certain nombre de profils généraux qui ont été conçus dans une perspective large afin de couvrir une très grande partie des différents besoins grandissant dans les régions italiennes. Ils ne sont pas spécifiquement définis afin de permettre à l'administration de région de les employer comme base de leurs profils spécifiques de champ à développer dans le cadre de leurs propres programmes d'employé de la formation professionnelle ; ceux-ci fournissent également un arrangement commun pour rendre tous les profils professionnels localement développés capables d’être reconnu au niveau national. 

- "norme minimale de compétence" : ceci signifie les noyaux de compétences qui peuvent être singulièrement vérifiées et ensuite certifiées en termes de crédits (voir ci-dessous). Un procédé d'expérimentation spécial a été proposé par l'ISFOL (agence nationale du ministère italien des politiques

de travail et sociales) et appliqué dans un certain nombre de régions italiennes. Celles-ci sont mesurées en terme d’"unités capitalisables" (voir ci-dessous) 

- "unités capitalisables" : s’adresse aux compétences personnelles qui pourraient être identifiées dans chaque domaine professionnel en respectant les capacités professionnelles spécifiques. Les unités peuvent rapporter des crédits et sont conçues et délivrées par les Régions dans le cadre de ladite administration régionale. 

- "crédit" : ceci signifie un noyau de compétences qui peuvent appartenir à un certain nombre de programmes d'éducation et de formation professionnelle différents suivant les processus et les procédures de reconnaissance du domaine professionnel de destination.

Une proposition pour l'accréditation du profil de base EJM

(a) Soumettre le profil de candidature d'EJM au ministère de la Santé 

Le partenariat EJM Italie du Sud conduit par Euroform va préparer et soumettre une candidature concernée par projet au ministère Italien du Travail et des politiques sociales afin de demander à accepter le profil professionnel de base d'EJM et à l'ajouter à la liste nationale de profils professionnels admis. Si la réponse est positive, dans l’avenir, EJM serait reconnu au niveau national comme base de développement pour encore d'autres profils professionnels relatifs qui pourraient être spécialement développés dans toutes les régions italiennes dans le cadre de leurs programmes opérationnels. En Juin dernier, le processus nécessaire de communication avec ledit ministère a commencé par une première présentation du projet à un officier ministériel. Il examine le profil fourni de candidature et donnerait un premier retour d’information dans les semaines à venir (octobre) concernant les développements ultérieurs pour suivre ledit processus.

(b) Soumettre la candidature de profil d'EJM à l'administration publique régionale

En même temps un certain processus de communication de non-officiel a commencé également avec le bureau Régional de Formation professionnelle. Après le feedback du Ministère, une candidature spécifique sera décrite pour être soumise au niveau régional afin de proposer le profil professionnel d'EJM et le programme de formation afférent pour être ajouter au prochain programme opérationnel pour l’année à venir en respect des activités de formation.

(c) Proposition du profil EJM à l'université de Calabrie

La proposition concernée va être soumise à l'université de la Calabre afin d'essayer de faire référencer le profil de base EJM comme base possible de référence pour développer de nouveaux programmes éducatifs d'étudiant préparant une licence. La même proposition contiendra également la demande de reconnaissance du nombre approprié de crédits relatifs à EJM dans le système universitaire italien. La coopération avec l'université de la Calabre a commencé juillet et sera développée dans les prochains mois; une proposition concrète de reconnaissance sera soumise fin octobre.

(d) Proposition de reconnaissance du profil EJM à un niveau européen large 

De la même manière que pour le processus de reconnaissance, le partenariat EJM Italie du Sud conduit par Euroform proposerait une stratégie à appliquer :

1. collecter un certain nombre de proposition de tous les pays associés EJM : après que la proposition de reconnaissance locale de projet (#) soit clairement définie, un cadre large commun pourrait être développé basé sur une grille synthétique où toutes les formes communes desdites propositions seront rassemblées.

2. Extraire le cadre commun : la grille sus-mentionnée devrait être alors scindée en deux parties, la première concernant une analyse (forces/faiblesses/menaces/opportunités) à partir des différents process nationaux tandis que la seconde devrait exclusivement contenir les éléments communs des propositions nationales afin de baser sur elles la propositino finale de reconnaissance de niveau européen.

3. La soumission aux bureaux Européens concernés : comme décrit le cadre commun devrait être soumise au bureau intéressé de la commission suivant le processus concerné.

(#) comme pour le processus de reconnaissance, la proposition d'Euroform concernant l'ECTS suit le feedback qui sera fourni par l'université de la Calabre. Quoi qu'il en soit en raison du système  de base ECTS, cela présuppose une charge de travail de 60 crédits par an, 30 crédits par semestre, le nombre prévu de crédit reconnaissable pourrait être environ 1-2 tout au plus si l'arrangement de base est  respecté dans la durée (30 heures). Au lieu de cela s'il était plus long (60-100 heures ; pendant 16 heures par mois par 6-7month) le nombre de crédits pourrait être augmenté et renforcer la signification du  cours.
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